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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
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DATUM: 20.06.2019
KAREL ZIEHLI
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transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 1

Lebensmittel

La Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-
CN) a déposé une motion visant à éviter le gaspillage alimentaire par une régulation
moindre. Celle-ci – lancée par le directeur de l'USAM et conseiller national libéral-
radical Hans-Ulrich Bigler (fdp/prl, ZH) – s'appuie sur une étude délivrée à la demande
de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV), par la Haute école des sciences
appliquées de Zurich (ZHAW) sur les déchets organiques issus de l'industrie
agroalimentaire. Cette étude montre que sur les 2,3 millions de tonnes de denrées
alimentaires gaspillées en Suisse (soit un tiers des denrées destinées à la consommation
en Suisse), 350'000 tonnes pourraient être évitées. La rapporteuse francophone de la
commission dépositaire de la motion, Isabelle Chevalley (glp/pvl, VD), estime que ces
pertes pourraient, par le biais de changements législatifs, être évitées. La commission
souhaite ainsi que des simplifications, réductions et suppressions des réglementations
en vigueur soient mises en place afin de faire un pas vers une réduction du gaspillage.
La conseillère nationale rappelle que le Conseil fédéral, dans son rapport relatif à la
mise en place d'une économie verte, nomme ce point-là comme étant important, sans

MOTION
DATUM: 07.06.2017
KAREL ZIEHLI
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oublier que la réduction de 50% du gaspillage alimentaire d'ici à 2030 est l'un des
objectifs de l'agenda 2030 des Nations Unies, adopté par la Confédération.
Il s'agirait donc de passer en revue l'ensemble des ordonnances, directives et lois
pouvant impacter le gaspillage alimentaire. Plus spécifiquement, deux exemples sont
pointés du doigt: premièrement, la date de péremption qu'il s'agirait de repenser afin
d'indiquer différemment aux consommateurs et consommatrices jusqu'à quand ils
peuvent manger leurs produits et deuxièmement l'interdiction, suite à la crise de la
vache folle dans les années 1990, de la revalorisation des restes de nourriture en
aliments pour animaux (les restes des restaurants utilisés comme nourriture pour les
cochons étant l'exemple le plus courant). 
Concernant le premier point, le conseiller fédéral Alain Berset a tenu à rappeler que, ni
le Conseil fédéral, ni l'Administration fédérale ne sont en charge de réguler les dates de
péremption sur les produits. Une ordonnance allant dans ce sens existait bel et bien,
mais celle-ci a été supprimée il y a une dizaine d'années. L'industrie est en charge
d'indiquer ces dates. De plus, le Conseil fédéral estime que la motion n'est que peu
claire, fournissant trop peu d'exemples et erronée. En effet, selon Alain Berset, cette
motion risquerait d'amener plus de législation qu'elle n'en supprimerait, prenant
l'exemple des dates de péremption sur les yoghourts (qui n'a aujourd'hui plus de
législation).
Contre l'avis du Conseil fédéral qui appelait à rejeter cette motion pour les raisons
évoquées en amont, le Conseil national l'adopte par 161 voix contre 14 et 10 abstentions.
Celle-ci devrait être traitée par la chambre haute lors de la session d'hiver 2017. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Abfälle

In Erfüllung eines Postulats Chevalley (glp, VD) präsentierte der Bundesrat im November
einen Bericht, der prüfte, ob grössere Detailhändler und Gastronomen zur Verwertung
ihrer Lebensmittelabfälle verpflichtet werden könnten. In seinen Ausführungen
verneint der Bundesrat die Notwendigkeit zur Einführung einer solchen Pflicht speziell
für die Gastronomie und den Detailhandel. Der Anteil an nicht verwerteten
Lebensmittelabfällen in diesen Sektoren sei gering; die vorhandene Infrastruktur
ermögliche es jedem Betrieb, seine Lebensmittelabfälle kompostieren oder vergären zu
lassen. Ferner sei mit der gegenwärtigen Totalrevision der Technischen
Abfallverordnung (TVA) die Einführung einer generellen Verwertungspflicht für biogene
Abfälle vorgesehen. 3

POSTULAT
DATUM: 19.11.2014
MARLÈNE GERBER

Ihren Unmut betreffend die Verbrennung von Lebensmittelabfällen drückte Isabelle
Chevalley (glp, VD) in ihrer parlamentarischen Initiative aus. Gemäss einem Bericht zu
Nahrungsmittelverlusten im Detailhandel und in der Gastronomie würden in der
Schweiz jährlich 100'000 Tonnen Lebensmittelabfälle verbrannt, führte die Initiantin
aus. Angesichts bestehender Alternativen zur Nutzung dieser Abfälle sei dies in jeder
Hinsicht verantwortungs- und sinnlos. Aus diesem Grund forderte die Nationalrätin ein
Verbrennungsverbot für Nahrungsmittelabfälle. Alternativ sollen solche Abfallprodukte
in verschiedenen Bereichen verwertet werden, namentlich durch die Abgabe an
Mensch und Tier sowie durch die Herstellung von Biogas und Komposterde. Sowohl die
WBK-NR als auch die WBK-SR gaben dem Anliegen im Jahr 2015 – in der
nationalrätlichen Kommission grossmehrheitlich und in der ständerätlichen WBK ohne
Gegenstimme – Folge. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.10.2015
MARLÈNE GERBER

Im Dezember 2016 äusserte sich der Nationalrat positiv zur sachgerechten Verwendung
von Biomasse. Das in Form einer Motion Semadeni (sp, GR) vorliegende Anliegen
forderte, dass biogene Abfälle vergärt oder stofflich verwertet werden sollten, bevor sie
dem Nährstoffkreislauf endgültig entzogen und verbrannt würden. Eine Verbrennung
wäre nur noch erlaubt, wenn sich die Verwertung oder Vergärung als nicht sachgerecht
oder nicht möglich herausstellen würde. Damit geht das Anliegen im Bereich der
Nahrungsmittelabfälle weniger weit als die bereits überwiesene parlamentarische
Initiative Chevalley (glp, VD), die ein komplettes Verbrennungsverbot fordert, jedoch
etwas weiter als eine 2014 überwiesene Motion Lustenberger (cvp, LU), die ebenfalls die
sachgerechte Verwendung von Biomasse-Reststoffe fördern wollte. Der Nationalrat

MOTION
DATUM: 16.12.2016
MARLÈNE GERBER
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stimmte dem Anliegen der Bündner Sozialdemokratin auf Antrag des Bundesrates
stillschweigend zu. Das Geschäft gelangt nun an den Zweitrat. 5

Isabelle Chevalley (pvl, VD) charge le Conseil fédéral de rédiger un plan d'action pour
lutter contre le gaspillage alimentaire. Il devra contenir un répertoire des actions en
cours et évaluer leurs effets, en présenter davantage afin d'atteindre une diminution de
50% de gaspillage alimentaire d'ici 2030. Finalement, il présentera un indicateur pour
le suivi de l'évolution de la réduction du gaspillage. Pour la parlementaire, la
Confédération doit coordonner les différentes actions et en initier davantage en
collaboration avec le secteur privé pour atteindre l'objectif. Le Conseil fédéral
approuve sa demande, le plan d'action devrait être évalué en 2024.
Lors du premier passage au Conseil national, la discussion avait été reportée. Le
Conseil national a finalement accepté le postulat par 108 voix contre 76 et 5
abstentions. Le Conseil fédéral élaborera alors un plan d'action. 6

POSTULAT
DATUM: 05.03.2019
DIANE PORCELLANA

Isabelle Chevalley (glp, VD) verlangte, dass der Bundesrat in einem Bericht aufzeige, wie
die Abfallmenge, die verbrannt wird, in der Schweiz verringert werden kann und wie
gleichzeitig mehr Produkte recycelt werden können. Hintergrund ihres Postulates sei
der Fakt, dass viele Abfälle, wie z.B. Verpackungen, nach wie vor vor allem verbrannt
würden, obwohl die Bevölkerung und die Wirtschaft versuchten, solche Güter
wiederzuverwerten, so Chevalley.
Der Bundesrat sprach sich für Annahme des Postulates aus und auch der Nationalrat
nahm es im Winter 2019 diskussionslos an. 7

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Nationalrätin Isabelle Chevalley (glp, VD) führte in einer Motion aus, dass oxo-abbaubare
Kunststoffe einen Oxidationszusatz enthielten, der dazu führe, dass der Kunststoff
unter Einfluss von Hitze und UV-Licht abgebaut werde. Das Plastik zerfalle daraufhin in
sehr kleine Stücke (sogenanntes Mikroplastik), welches sich schliesslich in der Umwelt
wiederfinde, die Gewässer und den Boden belaste und letztlich in die Nahrungskette
gelange.
Um diese Säcke zu verbieten, forderte Nationalrätin Isabelle Chevalley den Bundesrat
auf, gestützt auf das USG eine entsprechende Verordnung zu erlassen.
Der Bundesrat beantragte die Annahme der Motion; der Nationalrat stimmte der
Annahme im Winter 2019 diskussionslos zu. 8

MOTION
DATUM: 20.12.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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